MAIRIE DE PARIS

Direction de l’Aménagement Urbain et de la Construction

Sous-Direction du Permis de Construire


LE PERMIS DE CONSTRUIRE
1
NOTICE GENERALE D'INFORMATION

CADRE JURIDIQUE

L'article L421-1 du Code de l'Urbanisme stipule qu'une demande de permis de construire est exigée pour des travaux comportant ou non des fondations. C'est le cas général. 

Au surplus, ce mémo permis est exigé pour des travaux entraînant un changement de destination, une modification (aspect, de volume. ou la création de plancher supplémentaire.

Par mesure de simplification, certains travaux sont exemptés du permis de construire. II s'agit des ravalements, des devantures, des créations de surfaces inférieures à 20 m². etc.

Dans ces cas de figure. une déclaration de travaux suffit (voir notices appropriées). 

Certains travaux de faible importance (surface inférieure a 2 m2 et hauteur ne dépassant pas 1.30 m sont exclus du champ du permis de construire).
CATEGORIES DE DEMANDES

· Construction neuve 

II s'agit de la construction de bâtiments indépendants sur des terrains nus ou déjà occupés. Le dossier sera présenté en 19 exemplaires (pour permettre les consultations des services).

· Extension, surélévation, restructuration 

II s'agit de travaux sur des constructions existantes. Le dossier sera présenté en 15 exemplaires.

· Changement de destination 

Il s'agit du remaniement physique des locaux sur planchers conservés. Le dossier sera présenté en 15 exemplaires.

· ISMH (ravalement, modification de façade ...) 

Immeuble inscrit sur l’Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques. 

Le dossier sera présenté en 9 exemplaires.
II convient de fournir 2 exemplaires supplémentaires dans les secteurs en ZAC.

INFORMATIONS PRATIQUES

· Dépôt des dossiers 

Le Bureau de l'Information sur la Construction assure en permanence le service de réception des dossiers. Les locaux sont situés au rez-de-chaussée de l'immeuble Morland.
( Les imprimés sont à retirer au point accueil de 9 H. à 18 H. (17H.30 le vendredi).

( Pour le dépôt de la demande il est conseillé de prendre rendez-vous à l'accueil ou en téléphonant au 01. 42. 76.31. 94.

( Les dossiers complets donneront lieu à une notification de délai dans les 15 jours suivant le dépôt mentionnant

1) la date d'échéance de l'instruction.

2) le nom de l'instructeur avec ses coordonnées.
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